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Pouvoir adjudicateur 

Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées 

Domaine des Communes 

1277 route des Crêtes 

69480 Anse 

Tél : 04.74.67.00.25 

Courriel : contact@cc-pierresdorees.com 

SIRET 20004057400010 

Référence de la délibération autorisant la signature du marché 

Délibération du Conseil Communautaire du 15 juillet 2020.  

Représentant du pouvoir adjudicateur et autorité compétente pour signer le marché : le Président de la 

CCBPD. 

Procédure de passation  

Le présent marché est passé en vertu des dispositions de l'article 6 du décret n°2022-1683 du 28 décembre 
2022 portant relèvement temporaire du seuil de dispense de procédure pour les marchés publics de travaux, 
permettant la passation d'un marché sans publicité, ni mise en concurrence préalables. 

Comptable public assignataire des paiements 

Service de Gestion Comptable de Villefranche sur Saône  

69 Route de Riottier CS60298 69665 VILLEFRANCHE CEDEX 

Les cessions de créance doivent être notifiées ou les nantissements signifiés à l’organisme désigné ci-
dessus. 
  

mailto:contact@cc-pierresdorees.com
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Article 1 –Généralités 

Article 1.1 – Définition des prestations 
Les stipulations du présent document concernent les prestations désignées ci-dessous : 
La piscine intercommunale située à Anse, doit faire l’objet de travaux de réhabilitation. Le projet inclut la 
rénovation de la structure et de la façade. Un ensemble de sondages complémentaires sont nécessaires à la 
poursuite des travaux. En effet, des travaux de sondages sont à réaliser au niveau de la structure du 
bâtiment, en béton et en acier ainsi qu’au niveau des façades : ITE, menuiseries, murs rideaux.  
 
Code CPV principal : 45120000 – 4 Travaux de sondage et de forage de reconnaissance. 
 
La présente lettre de commande concerne en particulier les travaux de sondages à réaliser au niveau de la 
toiture. 
 

Article 1.2 – Forme des notifications et des informations 
En complément de l’article 3 du Cahier des Clauses Administratives Générales – Travaux (CCAG-Travaux) 
la notification et les échanges d’informations peuvent se faire par courriel avec accusé de réception express 
du destinataire (courriel de réponse attestant de la bonne réception de l’envoi). 
La notification est réputée acquise dans un délai de 8 jours à compter de l’envoi de la décision ou de 
l’information si le titulaire n’a pas accusé réception de manière expresse. 
 

Article 1.3 – Documents contractuels 
Les pièces contractuelles sont : 
 

- La présente lettre de commande, 
- Le devis de Zinguerie du Rhône Glisière toiture ZDR-009488 du 03/03/2023, 
- Le Code de la Commande Publique entré en vigueur le 1er avril 2019, 
- Le Cahier des Clauses Administratives Générales travaux - approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021.  

 
- Les travaux seront réalisés sous le contrôle du groupement de maîtrise d'œuvre compétent pour le 

suivi du marché de travaux de la piscine.  
- Coordonnées du mandataire du groupement : PHOSPHORIS D&A 4 Place Louis Armand 75012 

PARIS  
- Tel : 01.76.47.99.80 Courriel dna@phosphoris.fr 
- Coordonnées de l’assistant technique référent des sondages : LEICHT France 4 Place Louis 

Armand 75012 PARIS  
- Tel : 01.76.47.99.80 Courriel : contact@leichtfrance.com 

 

Article 1.4 – Assurances de responsabilité civile 
Conformément à l'article 8 du CCAG-Travaux, le titulaire doit contracter les assurances permettant de 
garantir sa responsabilité à l'égard des tiers, victimes d'accidents ou de dommages causés par la conduite 
des prestations ou les modalités de leur exécution. 
Il doit justifier avant tout début d'exécution de celui-ci, qu'il est titulaire de ces contrats d'assurances, au 
moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 
A tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, sur 
demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande. 

Article 2 - Prix et règlement 

Article 2.1 - Contenu et caractère du prix  
Les prestations sont traitées à prix forfaitaires. 
Conformément à l’article 9.4.1 du CCAG-travaux, les prix sont fermes non actualisables et non révisables. 
Les prix sont réputés complets. 
Ils comprennent notamment toutes les charges fiscales, parafiscales, ou autres frappant obligatoirement la 
prestation. Le prix tient compte du temps de participation et de collaboration aux études du prestataire, de 
réunions avec la maîtrise d’ouvrage pour la mise au point des dossiers d’études, de la préparation du 
chantier et des déplacements, visites d'inspection communes et participation aux réunions de chantier, etc. 
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Article 2.2 - Clause de réexamen 
En complément de l’article 54 du CCAG Travaux, toute modification des dispositions contractuelles fait 
l'objet d'un avenant pour tenir compte notamment : 
- des modifications éventuelles dans le contenu ou la complexité des prestations.  
-des aléas non imputables au prestataire (notamment ceux issus ou nécessitant des investigations 

complémentaires). 
-des modifications de phasage ou des délais de réalisation des études ou des travaux. 
 

Article 2.3 – Montant du marché 
Les prestations sont rémunérées par application d'un prix global et forfaitaire égal à :  
Montant HT : ………………15 274.16 €……………………………….…………………………………… 
TVA au taux de 20 % :…3 054.83 €……………………………………………………………………  
Montant TTC : ……………18 328.99 €…………………………………………………………………….. 
 

Article 2.4 - Modalités de règlement – fractionnement des acomptes 
En complément des dispositions de l’article 12 du CCAG Travaux, le règlement des sommes dues au 
titulaire fera l’objet des versements d’un ou plusieurs acomptes et d’un solde.  
Les demandes de paiement interviennent dès lors que les phases donnant lieu à facturation sont achevées 
intégralement (à hauteur de 100 % de leur réalisation). La prestation pourra donner lieu à un ou plusieurs 
acomptes.  
 

Article 2.5 - Forme des demandes de paiements 
En complément des dispositions de l’article 12 du CCAG Travaux, la demande de paiement est datée et 

comporte, selon le cas :  

 Les références du marché ;  

 Le montant des prestations reçues, établi conformément aux stipulations du contrat, hors TVA et, le 

cas échéant, diminué des réfactions le cas échéant ou le montant des prestations correspondant à 

la période en cause ;  

  La décomposition des prix forfaitaires ;  

 En cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur montant total 

hors taxes, leur montant TTC ainsi que, le cas échéant les variations de prix établies HT et TTC 

 En cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des prestations 

effectuées par l’opérateur économique ;  

 Le cas échéant, les indemnités, primes et retenues ; les pénalités éventuelles pour retard ;  

 Le montant de la TVA ;  

 Le montant TTC. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de compléter ou de rectifier les demandes de paiement d'acompte 

qui comporteraient des erreurs ou seraient incomplètes. Dans ce cas, il doit notifier au titulaire la demande 

de paiement rectifiée. 

Article 2.6 – Dématérialisation des paiements 
En vertu de l'article L2192-1 du code de la commande publique, les titulaires de marchés conclus les 
collectivités territoriales, ainsi que leurs sous-traitants admis au paiement direct, transmettent leurs factures 
sous forme électronique. 
Les opérateurs économiques ont l'obligation de transmettre leur facturation de façon dématérialisée au 
moyen de la plateforme chorus-pro.gouv.fr. 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail 
de facturation. 
Identifiant de la structure publique : COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES  
SIRET 20004057400010.  
Références du marché à rappeler dans tous les échanges : 23.20 (pas de code service ni de numéro 
d’engagement à renseigner). 
 

Article 2.7 – Monnaie de compte du marché 
La monnaie de compte du marché est l'euro pour toutes les parties prenantes (sous-traitants compris). 
 



 Communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées 

 L. CommandePISCINE TRAVAUX DE SONDAGES DESTRUCTIFS – en toiture – 23.20 Page 5/7 

Article 2.8 – Délai de paiement 
Le paiement des sommes dues est effectué dans un délai global maximum de 30 jours. 
Les conditions de mise en œuvre du délai maximum de paiement sont celles énoncées par les articles 
L2192-10 à L2192-14 et R2192-12 à R2192-36 du code de la commande publique. 
Le taux des intérêts moratoires prévu à l'article L2192-13 du code de la commande publique est égal au taux 
d'intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque Centrale Européenne à son 
opération de refinancement principal la plus récente, en vigueur au premier jour du semestre de l'année 
civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 
En vertu de l'article L2192-13 alinéa 3 du code de la commande publique, le retard de paiement donne lieu, 
de plein droit et sans autre formalité, au versement d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 
40 euros, conformément à l'article D2192-35 du code de la commande publique. 
 

Article 2.9– Paiement 
En cas de paiement sur un seul compte, le pouvoir adjudicateur se libère des sommes dues au titre du 
présent marché en faisant porter le montant au crédit du compte indiqué à l’article 9. 
 

Article 2.10 – Retenue de garantie 
Le titulaire est dispensé de retenue de garantie. 
 

Article 2.11 – Dispositions concernant l'avance 
Aucune avance n'est prévue. 

Article 3 – Délai et Durée du marché 
Les prestations de maîtrise d'œuvre débutent à compter du 27/03/2023. 
Les prestations devront être réalisées dans un délai maximal de 2 mois soit une fin de marché prévue le 

27/05/2023. 

Les éventuelles prolongations seront convenues par avenants. 
Il n'est pas prévu de période de préparation, par dérogation à l'article 28.1 du CCAG-Travaux. 

Article 4 – Pénalités 
Il est fait application de l’article 19 du CCAG Travaux. 

Article 5 – Résiliation 
Résiliation pour motif d'intérêt général 
Par dérogation au CCAG Travaux, le taux de l'indemnité versée au titulaire appliquée sur le montant hors 
taxe de la partie résiliée du marché est de 3 %. 
Le présent document ne déroge pas au CCAG-Travaux en ce qui concerne les modalités de résiliation du 
marché. 

Article 6 – Exécution aux frais et risques du titulaire 
Le pouvoir adjudicateur peut faire procéder par un tiers à l'exécution des prestations prévues par le marché, 
aux frais et risques du titulaire, soit en cas d'inexécution par ce dernier d'une prestation qui, par sa nature, 
ne peut souffrir aucun retard, soit en cas de résiliation du marché prononcée aux torts du titulaire. 

Article 7 – Attribution de compétence 
Le Tribunal Administratif de Lyon est compétent pour tout litige concernant la passation ou l'exécution de ce 
marché. 

Article 8 - Dérogations  
L'article 1.2 – Forme des notifications et des informations déroge à l’article 3 du CCAG Travaux. 
L’article 2.2 - Clauses de réexamen déroge à l’article 54 du CCAG Travaux. 
L’article 2.4 - Modalités de règlement – fractionnement des acomptes déroge à l’article 12 du CCAG Travaux 
L’article 2.5 - Forme des demandes de paiements déroge à l’article 12 du CCAG Travaux. 
L’article 3 - Délai et durée du marché déroge à l’article 28.1 du CCAG Travaux 
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L’article 5 - Résiliation déroge à l’article 50.4 du CCAG Travaux.  

Article 9 – Contractant 
Après avoir pris connaissance des documents relatifs à la consultation et conformément aux pièces 
contractuelles, 
Je M'ENGAGE, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions visés dans la présente, 
à exécuter les prestations définies ci-après,  
J’AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que je suis titulaire d'une police d'assurance 
garantissant l'ensemble des responsabilités que j'encours. 
Je CONFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que les sous-traitants proposés sont 
également titulaires de polices d’assurances garantissant les responsabilités qu’ils encourent. 
 

 Le signataire (candidat individuel) : 

                                                s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte à exécuter les 
prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; 

                                                engage la société .ZINGUERIE DU RHONE GLISIERE TOITURE. sur la 
base de son offre à exécuter les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; 

 

 Le mandataire (1) : 

                                                du groupement solidaire  

                                                solidaire du groupement conjoint  

s’engage pour l’ensemble des prestataires groupés désignés à exécuter les prestations demandées dans les 
conditions définies ci-après ; 

(1) Cocher la case correspondante à la nature de votre groupement. 
 (2) Dans le cas d'un groupement, indiquer les coordonnées du mandataire. 
 
Nom commercial et dénomination sociale du candidat (2) : 
………ZINGUERIE DU RHONE GLISIERE TOITURE………………… 
Nom et fonction de la personne habilitée à signer :  
……Alexandre VERDIER Chargé d’Affaires…………………………………………… 
Adresse de l’établissement :  
270 Avenue des Frères Lumières 
69730 GENAY 
 
Adresse du siège social (si différente de l’établissement) :  
…………………………………………………………………………………………………………... 
.………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………...… 
Adresse électronique : .........contact@zingueriedurhone.fr.................. 
Téléphone : .....04.78.08.54.90................. 
SIRET : ....792 914 947 00025............. 
APE : ......4391B................. 
 
Références bancaires (joindre un RIB) : 
IBAN : FR76 1680 7004 0081 8122 8621 310................... 
BIC : ........CCBPFRPPGRE...................................................................... 
Avant notification du contrat, dans le cas où le marché a un montant supérieur ou égal à 5 000 € HT, 
l’attributaire doit fournir les documents ci-dessous sans quoi le marché ne pourra pas lui être attribué, 
conformément aux dispositions des articles R2144-1 à R2144-7 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
relatif à la commande publique (partie réglementaire du code). 
 

KBIS KBIS de moins de 3 mois 

Attestations fiscales  Attestations de satisfaction aux obligations fiscales de moins de 6 mois  

Attestations sociales Attestations de satisfaction aux obligations sociales de moins de 6 mois 

Attestation d'assurances Attestation d'assurances RC professionnelle 

Le candidat unique ou chaque cotraitant s’engage également à produire, tous les 6 mois jusqu’à la fin de 
l’exécution du marché, les pièces mentionnées ci-dessus. 
Le candidat est informé de ce que la non production de ces pièces emportera rejet de son offre et son 
élimination ou résiliation du contrat. 
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L’article R. 2143-14 du code de la commande publique reprend le principe du « dites-le nous une fois » et 
permet aux candidats de ne pas présenter à nouveau les documents et renseignements qu’ils auraient déjà 
fournis à l’acheteur lors d’une précédente consultation et qui demeurent valables. 

Article 10 – Engagement du candidat 
Fait en un seul original  
A GENAY 
le 24/03/2023 
Signature(s) du(des) candidat(s) (représentant(s) habilité(s) pour signer le marché : 
Nom du signataire : VERDIER 
Qualité du signataire : Chargé d’Affaires 
 
 
 
 
 
 
 
Attestations sur l'honneur 
Je déclare sur l’honneur : 

1. N’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner prévu aux articles 
aux articles L 2141.1 à L 2141.11 du code de la commande publique ; 

 
2. Être en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail 

concernant l’emploi des travailleurs handicapés ; 
 

3. Ne pas avoir recours à des salariés étrangers ; 
 

 .. Avoir recours à des salariés étrangers soumis à l’autorisation de travail 
mentionnée à l’article L 52221-2 du code du travail dont vous trouverez la liste 
jointe à l’appui de mon dossier de candidature. 

Article 11 - Acceptation du marché et date de notification  
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 
A..................................................le................................................ 
 
Signature de l'autorité compétente en vertu de Délibération du 15/07/2020. 
 
 
 
 
 
 
 
Notifié le : 
A défaut d’accusé de réception formel en provenance du titulaire, la notification est réputée acquise huit 
jours après l’envoi de la décision d’attribution. 
 
 
Signature de l'autorité compétente en vertu de Délibération du 15/07/2020. 


